TLA: AR, AM, ...

· loi du 04/02/2000: définit les missions, le fonctionnement, le financement, ... de l'AFSCA.
· règlement CE 852/2004 relatif à l'hygiène des DA.
· Règlement CE 853/2004 fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables aux DA d'origine animale.
· Décret du 12/12/2002 relatif à la qualité de l'eau destinée à la consommation humaine.
· Arrêté du gouvernement wallon du 15/01/2004 relatif aux valeurs paramétriques applicables aux eaux destinées à la consommation humaine.
· Arrêté Royal du 14/01/2002 relatif à la qualité deseaux destinées à la consommation humaine qui sont conditionnées ou qui sont utilisées dans les établissements alimentaires pour la fabrication et/ou la mise dans le commerce de denrées alimentaires.
· Arrêté Royal du 08/02/1999 concernant les eaux minérales naturelles et les eaux de sources.
· Arrêté Royal du 15/12/2003 modifiant l'AR du 08/02/1999
· Directive 94/35/CE concernant les édulcorants destinés à être employés dans les denrées alimentaires.
· Arrêté Royal du 17/02/1997 concernant les édulcorants destinés à être employés dans les denrées alimentaires.
· Arrêté Royal du 19/03/2004 relatif aux jus et nectars de fruits, aux jus de légumes et à certaines denrées similaires.
· Directive européenne CE 112/2001 relative aux jus de fruits et à certains produits similaire destinés à l'alimentation humaine.
· Arrêté Royal du 04/10/1995 relatif aux limonades. Modification par l'AR du 20/05/1997.
· Arrêté Royal du 31/03/1993 concernant la bière. /!\ article 2 /!\
